
Association déclarée – Loi du 1er juillet 1901 
Assistance aux questions économiques des Communautés Monastiques 

IBAN FR94 2004 1010 0405 1949 0B02 565 
Présidente : Sœur Marie Christine Messin 

Tél. : 09 71 25 10 38- Portable : 06 83 98 83 25 
Service Administratif :  

4 Rue Edouard Manet - 62179 WISSANT 
Tél. : 03 21 80 78 67 

 

CONVOCATION 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
DE L’ASSOCIATION MONASTIC 

2023 Suite 
 
 
 

Lors de l’Assemblée Générale du 14 février dernier, les 
comptes de l’année 2022 n’ont pas pu être présentés.  
Nous avions convenu de faire cette présentation en visio. 
 
La date retenue est : 

Mardi 1er août 2023 à 14 h 30.  
 

Vous voudrez bien, au plus tard le 18 juillet, nous indiquer 
l’adresse mail à laquelle nous devons vous envoyer le lien 

de connexion. 
 

Dans le cas où vous ne pourriez absolument pas participer 
à cette visio, si vous êtes membres actifs, vous voudrez 

bien envoyer un pouvoir au secrétariat. 
 

Cette « rencontre » sera l’occasion de donner quelques 
nouvelles de l’Association en particulier, le choix des 

communautés comme membre actif ou membre sympathisant 
de façon à ce que toutes les communautés puissent continuer à 

s’intéresser à la vie de l’Association. 
 
 

Pour toute précision cf. article 3 des statuts votés le 14 février 2023 
 

S. Marie Christine Messin, présidente. 
  



POUVOIR 
 

Assemblée Générale complémentaire  
mardi 1er août 2023 

En visio 
 

 
MONASTERE : 
………………………………………….............................................................................. 
 
Représenté par : 
 
NOM :……………………………..................................................................................... 
 
 
adhérent de l'Association "MONASTIC" comme membre actif constitue pour mandataire, le monastère 
de ................................................. représenté par Frère/Sœur ....................................................... sans 
faculté de substituer, (obligatoirement un membre actif) pour me représenter à cette Assemblée, signer 
les feuilles de présence, prendre connaissance des comptes et bilan de l'exercice considéré, ainsi que 
toutes questions portées à l'ordre du jour et toutes les propositions et résolutions qui y seront 
présentées, les approuver ou les contester, prendre part à toutes délibérations, émettre tous avis et 
tous votes ou s'abstenir, exercer le droit de groupement et généralement faire le nécessaire au mieux 
des intérêts de l'Association. 
Le présent pouvoir restera valable pour toutes autres Assemblées délibérant sur les mêmes questions 
en cas de remise pour défaut de quorum ou toute autre cause. 
 
 
Fait à :  ...... …………….. le ....... ………… 
 
 

SIGNATURE (précédée de la mention BON POUR POUVOIR) 
 

 


